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Raumplanung Schweizer Ingenieur und Architekt 23/81

Das Raumplanungsgesetz (Schluss)*

Les cantons et les communes face aux
mesures prevues par la Loi federale sur
l'amenagement du territoire
par Riccardo Jagmetti, Zürich

Die Raumplanung im Sinne von Art. 22luater
BV umfasst erstens die Ordnung der
Bodennutzung, mit der ein bestimmter künftiger
Zustand angestrebt wird, und zweitens die
Koordination dieser Ordnung mit andern
Massnahmen, die für die Bodenbeanspruchung

von Bedeutung sind, insbesondere mit
den Infrastrukturen. In diesem Bereich der
Rechtsordnung werden die Rechtssätze, wie
sie in Gesetzen und Verordnungen enthalten
sind, nur zum kleineren Teil direkt auf den
Einzelfall angewendet (so z.B. das Verbot,
ein nicht erschlossenes Grundstück zu
überbauen). In den meisten Fällen wird zwischen
Rechtssatz und Verwaltungsakt eine zusätzliche

Stufe eingeschaltet, nämlich die
Aufstellung der Pläne.
Dem Bund ist bei der Ergänzung der
Bundesverfassung durch Art. 22iuater in der
Volksabstimmung vom 14. September 1969

nur die Befugnis zur Grundsatzgesetzgebung
verliehen worden. Das Bundesgesetz über
die Raumplanung vom 22. Juni 1979 (RPG)
entspricht diesen Anforderungen. Es

verpflichtet die mit der Raumplanung betrauten
Gemeinwesen, ihre entsprechenden Aufgaben

wahrzunehmen, legt die Ziele fest, auf
die solche Massnahmen auszurichten sind,
und umschreibt in groben Zügen die
Planungsmittel, wodurch die interkantonale
Koordination erleichtert wird. Die genauere
Ordnung der Materie bleibt dem kantonalen
Gesetzgeber vorbehalten und hat nicht
Gegenstand von Verordnungen des Bundesrates

zu bilden. In solchen könnte nur die
Tätigkeit der Bundesbehörden näher geregelt
werden. Die Aufstellung der Pläne ist ganz
Sache der Kantone und Gemeinden, wenn
man von den Leitbildern, Konzepten und
Sachplänen nach Art. 13 RPG absieht. Auch
die Rechtsanwendung ist kantonalen und
kommunalen Behörden überlassen. Damit

wird die räumliche Ordnung auch weiterhin
eine Aufgabe bleiben, die auf der mittleren
und unteren Stufe unserer Staatsorganisation

wahrgenommen wird.
Als Planungsmittel sieht das RPG Richtpläne
und Nutzungspläne vor. Sie unterscheiden
sich wie folgt:

- Ziel: Richtpläne dienen in erster Linie der
Koordination, Nutzungspläne der
Ordnung der Bodennutzung;

- Bezugsgebiet: wie aus dem RPG folgt, ist
ein Richtplan für das ganze Kantonsgebiet

oder für jede Region aufzustellen,
während das Schwergewicht der
Nutzungsplanung auf der kommunalen Stufe
liegen kann;

- Inhalt: Richtpläne sind zur Gewährleistung

der Koordination als Gesamtpläne
auszugestalten, müssen aber keine Details
enthalten und keine parzellenscharfen
Abgrenzungen vornehmen, während
Nutzungspläne für die einzelnen Anordnungen

getrennt aufgestellt werden können
(als Zonenpläne, Baulinienpläne usw.),
dafür aber präzise Anordnungen treffen
müssen;

- zeitlicher Bezug: Bauzonen dürfen in
Nutzungsplänen nur für 15 Jahre vorgesehen
werden; in Richtplänen ist mindestens diese

oder eine längerfristige Entwicklung zu
berücksichtigen:

- Verbindlichkeit: Richtpläne sind mittelbar
verbindlich und bei der Aufstellung von
Nutzungsplänen zu beachten; diese sind
unmittelbar verbindlich, also auf den
Einzelfall anzuwenden.

Ergänzt wird das System durch die Parzella-
rordnung. die der Erschliessung der einzelnen

Grundstücke (als Feinerschliessung
nach WEG) und der Baulandumlegung
dient. Für diese haben die Kantone die Mög¬

lichkeit der Einleitung und Durchführung
von Amtes wegen vorzusehen.
Das Planfestsetzungsverfahren ist von den
Kantonen zu ordnen, wobei sich die
demokratische Mitwirkung der Bürger und der
Rechtsschutz der Betroffenen nicht problemlos

kumulieren lassen. Das RPG schreibt für
die Aufstellung der Richtpläne die Mitwirkung

der Gemeinden sowie der Nachbarkantone

und die Genehmigung durch den
Bund vor. Nutzungspläne sind nach Bundesrecht

öffentlich aufzulegen, müssen wenigstens

mit einem Rechtsmittel angefochten
werden können, das auch die Zweckmässigkeitskontrolle

erlaubt, und unterliegen der
Genehmigung durch eine kantonale Behörde.

Mit Bezug auf den Wertausgleich bringt das

neue Bundesrecht für die Minderwerte eine
dreistufige Ordnung: materielle Enteignungen

verleihen Anspruch auf vollen Ersatz
der Vermögenseinbusse, für (andere) erhebliche

Planungsnachteile haben die Kantone
eine angemessene Entschädigung vorzusehen,

weniger weitgehende Massnahmen
dagegen sind nach wie vor entschädigungslos
zu dulden. Die Kantone werden umgekehrt
verpflichtet. Regeln für einen angemessenen
Ausgleich von Planungsvorteilen und für
Grundeigentümerbeiträge an Erschlies-
sungskosten aufzustellen.
Durch die Raumplanung können die Bürger
und die Behörden einen massgebenden
Einfluss auf die gebaute Umwelt ausüben, einen
wesentlichen Teil unseres Landes der
Urproduktion erhalten und die Landschaft schützen.

Das erfolgt durch eine grosse Zahl von
Massnahmen, die auf den drei Stufen unserer

Staatsorganisation getroffen werden. Die
Kantone und Gemeinden haben dabei nicht
einfach Bundesrecht auf konkrete Einzelfälle

anzuwenden. Sie verfügen im Gegenteil
über wichtige Kompetenzen im Bereich der
Rechtsetzung und vor allem bei der eigentlichen

Planung. Indem der Bund den rechtlichen

Überbau geschaffen, die entscheidenden

gestalterischen Befugnisse aber bei den
Kantonen und Gemeinden belassen hat, ist
eine Regelung entstanden, die unserem
schweizerischen Staatsbild entspricht, das
durch die möglichst weitgehende Verantwortung

des Bürgers im kleinen Verband
geprägt ist.

De l'urbanisme ä l'amenagement
du territoire

La date du 1er janvier 1980 ä laquelle est

entree en vigueur la Loi federale sur
l'amenagement du territoire du 22 juin
1979 (LAT) marque aussi bien l'abou-
tissement d'une evolution que le debut
d'une nouvelle phase dans l'accomplis-
sement de cette täche qui avait preala-
blement ete de la competence exclusive
des cantons et des communes et qui,
depuis un peu plus d'un an, fait l'objet de

regles de droit federales1. Si la loi est

nouvelle, eile n'est pourtant pas entiere-
ment innovatrice, car l'amenagement

*) Vgl. «Schweizer Ingenieur und Architekt», Hefte

12: 229-233, 14: 287-290 und 15: 316-318

du territoire a ete une des preoccupa-
tions des autorites des le moment oü les
villes ont commence ä se developpper
au-delä de leurs limites historiques ä la
suite de Pindustrialisation.

Au 19e siecle il s'agissait d'etablir des

plans pour la transformation des an-
ciennes villes, pour la construction de

voies publiques ä la place des remparts
et pour la creation de nouveaux quar-
tiers urbains2. Le contenu des mesures
prises ä cet effet etait relativement
simple - bien que tres valable - et refle-
tait la conception d'urbanisme de

l'epoque, qui consistait ä fixer les es-

paces exterieurs accessibles au public
(rues, places) dont l'echelonnement ca-
racterisait et caracterise encore la phy-
sionomie des villes et quartiers transfor-

mes ou construits au 19e siecle. Les

moyens ä l'aide desquels le resultat vou-
lu fut obtenu etaient, d'une part, la
possibilite de construire selon l'ordre conti-
gu avec une limitation du gabarit (sur-
tout de la hauteur) des bätiments et,
d'autre part, l'alignement qui etait la

mesure de planification essentielle.

Ce n'est qu'au debut du 20= siecle qu'ap-
parait le plan de zones. Sous sa forme
primitive il ne servait qu'ä fixer des

zones d'ordre contigu et d'ordre non-
contigu et ä determiner ainsi la densite
des espaces construits. Ces plans furent
tres vite completes par la Separation des

quartiers residentiels et industriels,
c'est-ä-dire par une distinction de differents

genres d'utilisation du sol. Le
Systeme ainsi etabli fut progressivement
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developpe et perfectionne. II ne se rap-
portait plus uniquement, comme
l'avaient fait les mesures du 19= siecle, ä
la creation de quartiers urbains, mais
determinait l'utilisation du sol. II ne
s'etendait, cependant, qu'aux grandes
localites et ne visait que les surfaces
destinees ä la construction et leurs alen-
tours.

Des 1940 une nouvelle tendance a com-
mence ä se manifester et a donne Heu,
d'abord, ä la modification des lois can-
tonales et ensuite - et parfois beaucoup
plus tard - ä l'etablissement de plans
correspondant ä une conception plus
moderne de Vamenagement du territoire.

L'innovation avait trois objectifs. Le
regime qui ne concernait prealablement
que les villes et eventuellement leurs
alentours fut etendu ä l'ensemble du
territoire, englobant tous les espaces
construits (y compris ceux des villages
ruraux) ainsi que les terrains destines ä

l'agriculture, les forets et meme les re-
gions impropres ä la culture. De plus,
un amenagement regional ou cantonal
devait se superposer ä l'amenagement
local classique, un programme que les
cantons ne realiserent cependant
qu'avec hesitation. Finalement les re-
gles fixant l'utilisation du sol et, plus
precisement, les plans de zones furent
coordonnees avec la planification des
infrastructures, en particulier des

routes, des reseaux de distribution
d'eau, des canalisations et des
conduites d'energie.

La LATest basee sur cette conception.
Elle n'ouvre donc pas une voie entiere-
ment nouvelle, mais consacre une evo-
lution qui s'etait manifestee depuis des
annees au niveau cantonal et communal,

avait permis d'obtenir de bons
resultats, mais avait aussi montre des
aspects problematiques. II ne s'agit certes
pas de nier la portee de la nouvelle loi
federale, mais il est neanmoins indique
de rappeler ici les efforts que les cantons

et les communes avaient faits
prealablement, les resultats obtenus, les de-
ceptions aussi, bref: les experiences
qu'on a, en Suisse, la sagesse de faire
dans un cadre restreint avant de s'atta-
quer ä la Solution des problemes au
niveau national.
L'evolution n'a pas tarde de progresser.
Deux nouvelles tendances se dessinent.
D'une part, la Confederation s'est en-
gagee dans la voie d'une politique de
developpement en aidant les regions de
montagne ä financer leurs infrastructures3.

D'autre part, les cantons ont parfois

mis les instruments d'amenagement
du territoire au service de leur politique
economique et sociale. Certains d'entre
eux ont limite, par exemple, la surface
des unites de vente dans le commerce de
detail en protegeant ainsi les petits com-
mer9ants4. Un autre canton (Geneve)

accompagne le declassement de terrains
de conditions determinant le type et les
loyers des logements prevus5.

Des mesures de ce genre peuvent se jus-
tifier par les circonstances et etre parfai-
tement licites. Mais elles depassent le
sens que l'art. 22q™ter Cst. attribue ä la
notion d'amenagement du territoire6. En
effet, les chambres n'ont pas fixe, apres
de longs debats, le contenu de cet article
sans se preoccuper de la portee materielle

de la nouvelle prescription7. Cel-
le-ci autorise la Confederation d'edicter
des principes sur des plans d'amenagement

du territoire ä etablir par les
cantons <en vue d'assurer une utilisation ju-
dicieuse du sol et une occupation ra-
tionnelle du territoire). C'est donc un
regime relatif ä l'utilisation du sol qui
est vise par la Constitution. Ce regime
concerne l'affectation des differentes
parties du territoire et les mesures qui
ont des repercussions sur l'utilisation
du sol. Toutefois, il ne s'agissait pas de
modifier, par l'adoption de l'article
constitutionnel en question, la reparti-
tion des competences entre la Confederation

et les cantons par rapport aux
routes, aux transports et Communications,

au regime des eaux ainsi qu'ä
l'energie. Dans ces domaines l'amenagement

n'a pour but que de reserver les
surfaces necessaires aux ouvrages en
question et de coordonner les
infrastructures avec le developpement des
localites ainsi qu'avec les mesures ten-
dant ä sauvegarder le paysage. II en re-
sulte que l'amenagement du territoire
comprend deux elements. Le premier
est un regime qui concerne directement
l'utilisation du sol et qui est etabli afin
d'atteindre une Situation future deter-
minee. Le second est la coordination de
ce regime avec les autres activites ayant
des effets sur ce que la LAT designe
comme Organisation du territoire), en
particulier avec les infrastructures ä

creer ou ä agrandir.

La repartition des competences

Comme les cantons et les communes
ont depuis longtemps pris des mesures
d'amenagement et etendu, peu ä peu, le

regime relatif ä l'utilisation du sol ä une
partie considerable de leur territoire, la
LAT n'est pas la base legale initiale
d'une nouvelle täche de la collectivite
publique. Elle se superpose aux lois
cantonales, aux reglements commu-
naux et aux plans etablis ou ä etablir. Sa

fonction est celle d'obliger toutes les
collectivites publiques (la Confederation

dans l'accomplissement de ses
differentes täches, les cantons et les
communes) ä prendre les mesures de
planification qui sont de leur competence, de

garantir que l'amenagement soit adapte

aux buts communs, de creer une certai-
ne unite quant aux instruments, par les-
quels ces buts doivent etre atteints, et de
permettre aux cantons de coordonner
leurs efforts avec le concours des autorites

federales. La loi ne remplace par
contre pas par des actes federaux les re-
gles de droit et les plans que les collectivites

des niveaux inferieurs ont etablis.
L'amenagement du territoire reste, au
contraire, un domaine oü les cantons et
les communes conservent d'impor-
tantes competences. Ce sont eux qui de-
termineront dans l'avenir, comme ils
l'ont fait dans le passe, l'affectation des
differentes parties de leur territoire et
qui fixeront ainsi le cadre du developpement

futur. L'examen plus detaille
des täches des differentes collectivites et
de la delimitation de leurs competences
presuppose une analyse sommaire des

caracteristiques que presentent les deci-
sions ä prendre.

L'echelonnement des decisions

En droit administratif les decisions sont
normalement prises ä deux niveaux.
Les regles de droit, telles qu'elles sont
contenues dans des lois et des
reglements, sont generales et abstraites,
puisqu'elles concernent un nombre in-
determine de personnes et soumettent
au meme regime differentes situations
particulieres8. Elles sont appliquees par
des actes administratifs, qui sont indivi-
duels et concrets, chacun d'eux s'adres-
sant ä un sujet de droits ou un groupe
delimite de personnes et ne concernant
qu'une seule Situation de fait9.

Dans le cadre de l'amenagement du
territoire, un troisieme echelon de
decisions s'intercale normalement entre
l'adoption des regles de droit et celle
des actes administratifs: l'etablissement
des plans. Si certains articles des lois
relatives ä l'amenagement du territoire et
aux constructions sont directement
applicables aux cas concrets, d'autres
prescriptions qui s'y trouvent doivent
etre prealablement concretisees par des

plans delimitant les espaces auxquels
s'appliquent les mesures prevues.

Le legislateur a des lors deux täches. II
cree les bases indispensables des plans
qui peuvent ou doivent etre adoptes.
Mais il ne se contente pas de prevoir les
instruments desquels resultera le regime
relatif ä l'utilisation du sol. En etablis-
sant des regles sur l'amenagement du
territoire il doit se preoccuper aussi du
contenu materiel du regime futur en
donnant aux autorites appelees ä adop-
ter les plans des directives sur le contenu

de leurs mesures ou en promulgant
des regles de droit directement applicables

aux cas individuels et concrets. De
telles regles materielles se trouvent dans
la LAT. Celle-ci fixe ä l'art. 3 les
principes regissant l'amenagement du terri-
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toire et Charge les organes des collectivites
inferieures qui etablissent les plans

d'en tenir compte. De plus, la loi
contient des regles relatives aux cas par-
ticuliers en interdisant, par exemple, la
creation de constructions ou d'installa-
tions sans autorisation et en soumettant
l'octroi du permis de construire ä la
condition que le terrain soit equipe (art.
22).

C'est sur ce concept de decisions ä trois
echelons avec l'etablissement des regles
de droit dans les lois et les ordonnances,
l'adoption des plans et l'application du
droit ainsi cree aux cas particuliers par
des actes administratifs que repose la
repartition des competences entre la
Confederation et les cantons. La dis-
tinction de ces trois types de decisions
est egalement essentielle pour connaitre
l'etendue exacte des täches reciproques
des cantons et des communes en cette
matiere.

Les competences respectives de la
Confederation et des cantons

Par l'adoption de l'art. 22quater Cst. en
votation populaire du 14 septembre
1969, le constituant a accorde ä la
Confederation la competence d'edicter
des principes sur l'amenagement du
territoire. Le pouvoir federal dispose ainsi
de prerogatives legislatives dans ce do-
maine. En s'acquittant de leur täche, les
chambres ont toutefois du se limiter ä

etablir des regles d'un degre d'abstrac-
tion relativement eleve, puisque la
competence federale ne s'etend pas ä l'en-
semble des prescriptions regissant
l'amenagement du territoire, mais seu-
lement aux principes. En raison de
l'article constitutionnel les cantons ne dis-
posent donc pas uniquement d'une
competence concurrente dont ils pour-
raient faire usage dans la mesure dans
laquelle le legislateur federal n'aurait
pas regi la matiere. Leur participation ä

l'etablissement des regles de droit leur
est, au contraire, garantie par le constituant.

La LAT revet effectivement ce caractere
de loi sur les principes qui presuppose
une activite legislative supplementaire.
Celle-ci ne devra cependant pas etre
exercee par la Confederation sous la
forme d'adoption de reglements, mais
est reservee aux cantons. Si le Conseil
federal prevoit d'etablir une ordonnance

d'execution, il devra se limiter ä y
preciser l'activite executive des autorites

federales et ne pourra y regir les de-
tails que l'Assemblee federale n'a pas
eu le pouvoir de regier. Des lois canto-
nales sur l'amenagement du territoire et

sur les constructions restent donc
indispensables. Les lois en vigueur, dont dis-

posent actuellement tous les cantons10,
devront evidemment etre adaptees au
nouveau droit federal. L'etablissement

des plans est une täche de la collectivite
que le constituant a expressement reservee

aux cantons. Cela n'exclut pas que
la Confederation fixe des plans dans'
des domaines dans lesquels ses competences

sont plus etendues (pour les

routes nationales, les chemins-de-fer,
d'autres installations de transport, etc.)!
Mais eile ne peut pas, en se basant sur
l'art. 22quater Cst., determiner l'utilisation

du sol en adoptant des plans
d'amenagement. Elle ne peut pas non
plus le faire pour coordonner les
mesures ä prendre par les cantons. Certes,
l'art. 22quater Cst. Charge ä l'alinea 2 la
Confederation de coordonner les
efforts des cantons et de collaborer avec
eux. En completant ainsi les regles sur
la repartition des fonctions, le constituant

n'a cependant pas voulu modifier
la delimitation des competences qui se

trouve ä l'alinea 1. Les autorites federales

ne pourront, par consequent, pas
adopter des plans qui determineraient -
meme en grandes Hgnes - l'affectation
des differentes parties du sol et attribue-
raient aux cantons ou ä certaines parties

de leur territoire des fonctions
dominantes (agriculture, industrie et arti-
sanat, commerce, tourisme, etc.). La co-
ordination devra se faire par la voie de
la collaboration directe des autorites
cantonales (art. 7 LAT), par le moyen
de l'approbation des plans directeurs
par le Conseil federal (art. 11 LAT) et,
le cas echeant, par une procedure de
conciliation (art. 12 LAT), mais non pas
par l'etablissement prealable de plans
federaux ä respecter par les cantons lors
de l'adoption de leurs plans directeurs.

Quant aux actes administratifs l'article
constitutionnel et la loi n'ont rien chan-
ge ä la repartition des competences. La
decision la plus importante par laquelle
le droit relatif ä l'amenagement du territoire

est applique au cas concret, est le

permis de construire qui sera accorde
dans l'avenir comme il l'a ete dans le

passe par Pautorite designee par le droit
cantonal. La LAT se borne ä soumettre
la creation et la transformation de
constructions et d'installations ä l'octroi
d'une teile autorisation (art. 22 LAT).
Cette täche peut etre attribuee ä une
autorite administrative cantonale ou
communale. Les prescriptions federales
sur les voies de droit (art. 33/34 LAT) et

sur l'approbation ou I'autorisation de
certaines derogations par une autorite
cantonale (art. 25 al. 2 LAT) doivent
evidemment etre respectees. Les autres
actes administratifs, tels que les conces-
sions hydrauliques, les permis d'exca-
vation de gravier, les concessions de
chemin-de-fer et autres, ressortissent
aux autorites qui en sont chargees selon
les lois sur ces matieres. La LAT n'a pas
modifie les regles d'organisaion y
relatives.

La repartition des competences entre les
cantons et les communes

Les cantons peuvent s'acquitter eux-
memes des täches qui leur incombent
ou en deleguer l'accomplissement aux
communes. II est ainsi possible d'adap-
ter le degre de decentralisation aux par-
ticularites des differents cantons et ä

leurs traditions. Le röle que les
communes seront appelees ä jouer ne sera
certainement pas le meme ä Geneve
qu'aux Grisons, pas plus qu'il ne l'a ete
jusqu'ä present.

Les regles de droit ä etablir ou plutöt ä

adapter ä la nouvelle superstructure
federale seront contenues, en premier
Heu, dans des lois et des reglements
cantonaux. Mais les cantons peuvent lais-
ser aux communes la competence d'en
adopter certaines elles-memes et de de-

finir, par exemple, le regime exact des

differentes zones.

L'etablissement des plans etait, jusqu'ä
present, une fonction exercee dans la
majorite des cantons par les communes.
En prevoyant des plans directeurs des

cantons (art. 6 et ss. LAT) et en les
soumettant ä l'approbation du Conseil
federal (art. 11 LAT), la Confederation a

impose l'etablissement de tels plans par
une autorite cantonale, sans pour au-
tant en prescrire l'etendue territoriale. II
est donc possible de prevoir soit un seul

plan directeur pour tout le canton, soit
un plan par region. Les deux Solutions
peuvent etre cumulees. Le droit federal
n'exclut pas non plus que de tels plans
soient aussi etablis pour le territoire
communal. Ainsi, certains cantons pre-
voient, dans leur legislation actuelle,
des plans directeurs pour le canton,
pour les regions et pour les communes.
Les plans etablis aux echelons infe-
rieurs ne sont pas soumis ä l'approbation

du Conseil federal, car cette mesure

ne concerne que les plans directeurs
qui sont prescrits par le droit federal.

Les plans d'affectation sont essentielle-
ment un moyen d'amenagement local.
Ils ont ete adoptes jusqu'ä present dans
leur majorite par les communes et reste-
ront certainement un instrument per-
mettant aux villes et aux villages de

prendre eux-memes des decisions im-
portantes sur leur developpement futur,
bien que le legislateur federal ait pres-
crit que ces plans soient soumis ä

l'approbation d'une autorite cantonale (art.
26 LAT).

Le sort des mesures anterieures ä la LAT

Les lois et ordonnances cantonales ainsi

que les reglements communaux adoptes
avant l'entree en vigueur de la LAT
n'ont pas ete abroges par la nouvelle
loi, mais sont restes en vigueur. Le principe

de la force derogatoire du droit
federal n'a pas non plus pour effet d'abo-
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Hr materiellement toutes les regles qui
ne correspondent pas au nouveau regime.

La LAT s'adresse en premier Heu au
legislateur cantonal et l'oblige ä adapter
au nouveau droit federal les regles de
droit qu'il avait etablies prealablement
et ä les completer lä oü la LAT le pre-
scrit (par exemple en ce qui concerne la
compensation et l'indemnisation, art. 5

LAT). Un terme n'a pas ete imparti aux
cantons, mais resulte des delais pour
l'etablissement des plans, puisque
ceux-ci presupposent des bases legales
süffisantes.

La Situation est differente pour les
regles de droit federales directement
applicables aux cas particuliers (celles sur-
tout qui concernent le permis de
construire, art. 22 ä 24 LAT, ou les voies de
droit, art. 33/34 LAT). En ne les respec-
tant pas, en basant leurs actes administratifs

sur des prescriptions cantonales
et communales d'un autre contenu ou
en n'ouvrant pas les voies de droit re-
quises, les autorites iraient ä l'encontre
du principe de la force derogatoire du
droit federal.

Cette diversite des effets du nouveau
droit federal sur les prescriptions exis-
tantes des cantons et communes peut
etre la cause de confusions et d'incerti-
tudes. Pour eviter de telles situations,
differents cantons ont etabli des ordonnances

provisoires. Ils se sont bases sur
l'art. 36 al. 2 LAT autorisant les gouver-
nements cantonaux ä prendre des
(mesures provisionnelles), aussi longtemps
que le droit cantonal n'aura pas designe
d'autres autorites competentes. Cette
prescription a cependant plutöt pour
but de permettre un regime transitoire
au niveau des plans que d'habiliter les
autorites executives d'emettre des
prescriptions pour eviter des conflits relatifs
aux regles de droit applicables. On ne
saurait toutefois reprocher aux gouver-
nements cantonaux de preciser par rap-
port aux lois cantonales existantes la
portee du principe de la force derogatoire

du droit federal et de combler pro-
visoirement les lacunes qui resultent de
l'abrogation materielle de certaines
regles de droit cantonales par la LAT.

En ce qui concerne les plans, le droit
transitoire presente d'autres aspects.
Les autorites federales n'ayant pas le
droit de determiner directement l'affectation

des differentes parties du territoire,
des plans cantonaux et communaux

ne peuvent pas se trouver en contradic-
tion avec des actes federaux du meme
genre. On ne pourrait que se demander,
si les plans etablis avant le 1er janvier
1980, qui ne sont pas conformes aux
prescriptions de la LAT, sont, dans cette

mesure, caduques en raison du principe

de Ia force derogatoire du droit
federal. Un automatisme de ce genre ne

serait cependant guere concevable. En
effet, la transformation d'une regle de
droit en un plan comprend toujours un
grand nombre d'appreciations et d'eva-
luations. Qu'un plan existant aille ä

l'encontre des nouveaux principes federaux

n'est des lors pas evident. Com-
ment veut-on, par exemple, constater
sans difficultes qu'un plan d'affectation
attribue ä une zone ä bätir des terrains
qui ne sont pas necessaires ä la
construction dans les quinze ans ä venir (art.
15 LAT)? Le legislateur s'est bien rendu
compte de cette difficulte et a expresse-
ment statue que les plans adoptes avant
l'entree en vigueur de la loi conservent
leur validite jusqu'ä l'approbation des
plans etablis selon la LAT (art. 35 al. 3

LAT).

Pour l'adoption de nouveaux plans, le
legislateur federal a fixe deux delais
(art. 35 al. 1 LAT): les plans directeurs
prescrits par la LAT et soumis ä

l'approbation du Conseil federal doivent
etre etablis jusqu'au 31 decembre 1984,
les plans d'affectation jusqu'ä la fin de
l'annee 1987.

Quant aux permis de construire, la loi
federale ne contient pas de regles sur le
droit transitoire, qui n'auraient d'ail-
leurs pas de grande importance puis-
qu'elles ne concerneraient que les
prescriptions peu nombreuses de la LAT
qui s'appliquent directement aux cas
particuliers. Certains cantons ont nean-
moins comble la lacune et precise dans
leur ordonnance etablie ä titre provisoi-
re quelles sont les demandes de permis
de construire soumises au nouveau regime.

A defaut d'une teile regle, chaque
autorite est tenue de fonder ses actes sur
le droit en vigueur au moment oü eile
decide. Les regles de la LAT applicables
directement aux cas particuliers lient
ainsi les autorites depuis le 1er janvier
1980 et doivent etre respectees, meme si

la demande a 6te deposee prealablement

ou si une instance inferieure s'est

prononcee avant cette date".

Les caracteristiques des plans

La LAT impose aux cantons un amenagement

ä deux niveaux ä l'aide de plans
directeurs et de plans d'affectation. Ce

ne sont lä cependant pas les seules cate-
gories auxquelles la loi fait allusion, et
les cantons ont conserve le droit d'en
prevoir d'autres encore dans leurs propres

lois. Les autorites disposent ainsi
d'un grand nombre de moyens, qui ne
sont cependant pas interchangeables,
mais se situent dans un cadre systema-
tique dont resulte l'ordre des decisions
ä prendre.

La Classification

Le terme plan est utilise pour designer
deux genres d'institutions fondamenta-
lement differentes. Les moyens
d'amenagement du territoire sont en general
des plans avec effets juridiques qui ac-
quierent par leur adoption le caractere
d'elements du droit objectif, meme s'ils
ne sont pas directement applicables aux
cas particuliers. Leur etablissement est
une activite assimilable ä l'exercice de
Ia fonction legislative ou de la fonction
administrative et est, par consequent,
soumise ä des regles precises de procedure.

D'autres plans (ou programmes)
sont etablis pour servir aux autorites
administratives de bases de decisions
leur permettant de fonder par la suite
les projets ä soumettre au parlement ou
leurs propres actes sur une conception
preetablie et d'atteindre ainsi par des
mesures coherentes le but envisage. Le
programme hospitalier d'un canton, un
plan relatif au developpement des insti-
tutions scolaires, une etude directrice
sur l'amelioration du reseau routier,
une conception globale de l'energie ou
encore le plan financier d'une collecti-
vite publique entrent dans cette catego-
rie d'instruments toujours plus impor-
tants de la politique gouvernementale.
Ils ne lient cependant ni le pouvoir le-
gislatif et les tribunaux, ni les adminis-
tres qui ne peuvent pas non plus les in-
voquer pour faire valoir des droits. Ils
n'ont un caractere obligatoire que pour
les Services administratifs auxquels ils
sont adresses ä titre de directives.

Parmi les plans avec effets juridiques
qui concernent l'amenagement du
territoire, trois categories doivent etre dis-
tinguees. Les plans directeurs, qui ne
sont pas applicables comme tels aux cas
particuliers, determinent les grandes li-
gnes de l'amenagement. L'utilisation du
sol et les mesures qui l'accompagnent
sont regis d'une maniere plus detaillee
par les plans d'affectation qui ont force
obligatoire pour chacun et concernent
en particulier le regime des zones, les

alignements, l'amenagement de quartiers

(determine par exemple par un
<plan-masse>) ainsi que le reseau des
infrastructures et l'echelonnement de leur
realisation. Les plans parcellaires qui
portent des designations differentes
selon les cantons et sont parfois integres
aux plans d'affectation, reglent l'equi-
pement des terrains dans un perimetre
restreint et la modification des limites
des biens-fonds (par voie de remanie-
ment parcellaire ou de rectification des

limites).
Des mesures du meme genre peuvent
etre prises ä differents niveaux ce qui
entraine, le cas echeant, la suite d'un
grand nombre de plans. Ainsi certaines
lois cantonales prevoient des plans
directeurs pour le canton, les regions et
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les communes et des plans d'affectation
aux memes niveaux, completes par des
plans de quartier. On peut se demander
si une aussi grande variete d'instru-
ments est vraiment necessaire pour as-
surer une utilisation judicieuse du sol et
une occupation rationnelle du territoire
comme le veut l'art. 22quater al. 1 Cst.

La loi federale ne se rapporte pas exclu-
sivement aux plans ä etablir par les
cantons et les communes, mais aussi aux
<mesures particulieres de la Confederation)

(art. 13 LAT). Les etudes debaseet
les conceptions qui y sont prevues per-
mettent aux autorites federales de fonder

leurs propositions et decisions sur
une vue d'ensemble et d'informer les
cantons de leurs projets ainsi que de
ceux des entreprises de la Confederation.

Les plans sectoriels relatifs aux ins-
tallations de transport, ä l'economie des
eaux et ä celle de l'energie ainsi qu'ä
d'autres mesures prises ou soutenues
par la Confederation ont le meme
caractere de bases de decisions et even-
tuellement de directives. Dans les
domaines oü la Confederation a un pouvoir

de decision propre et n'est pas sou-
mise aux mesures d'amenagement des
cantons et des communes, les plans
sectoriels peuvent avoir des effets plus
etendus et prendre le caractere de plans
directeurs ou de plans d'affectation. II
en est ainsi des plans se rapportant aux
routes nationales12 ou aux installations
militaires13.

Les plans directeurs

Les articles de la loi federale concernant

les plans directeurs se rapportent ä

Yactivite exercee par les autorites en vue
d'etablir ces plans (art. 6/7 LAT) et aux
plans eux-memes (art. 8 et ss. LAT). Cette

distinction merke d'etre retenue, car
eile reflete des divergences d'opinion
sur la nature de ce qu'on serait enclin ä

designer d'amenagement directeur),
mais qu'on n'a pas voulu appeler ainsi,
apparemment plutöt pour des raisons
de langue que pour des motifs de
fond14.

Cependant, c'est bien sur la nature
meme de l'amenagement ä ce niveau
qu'existe une controverse. L'opinion
peut-etre dominante considere qu'il
s'agit lä d'une activite continue des
autorites s'exprimant dans des plans
qui doivent etre continuellement adap-
tes aux nouvelles donnees et decisions.
Elle met en evidence l'activite directrice
des autorites executives. L'autre
conception est plus statique. Ceux qui
la defendent soulignent que les plans
directeurs deviennent par leur adoption
des elements du droit objectif et lient les
autorites jusqu'ä la modification
formelle de ces actes. J'opte personnelle-
ment pour la deuxieme des Solutions.
Sans meconnaitre les avantages d'un

<amenagement directeur) continu, en
particulier pour la coordination de
differentes mesures, je pense que ces plans
doivent etre adoptes et modifies dans
une procedure determinee qui leur as-
sure une certaine stabilite. Comme ils
ont force obligatoire pour les autorites
et par consequent aussi pour les collectivites

publiques inferieures et qu'ils
concernent de cette maniere indirecte-
ment les proprietaires et autres admi-
nistres, on ne peut les revoir ä tout mo-
ment par decision interne d'un organe
executif sans porter atteinte au principe
de la securite de droit. Or, le besoin du
particulier de connaitre la destination
du propre fonds et de pouvoir se fier ä

une decision qui le concerne corres-
pond ä un interet legitime15 qui n'a pas
toujours ete respecte ces dernieres an-
nees16.

Le but ä atteindre par l'etablissement
des plans directeurs est double. Les
autorites chargees d'adopter ces plans
doivent determiner l'utilisation future
du sol et proceder ä cet effet ä une pre-
miere delimitation du territoire17. De
plus, elles sont tenues ä definir l'etat et
le developpement des infrastructures.
Ainsi ces plans sont mis au Service des
deux objectifs de l'amenagement: au
regime relatif ä l'utilisation du sol et ä la
coordination de ce regime avec les
autres activites ayant des effets sur l'orga-
nisation du territoire, la coordination
etant l'element dominant au niveau des
plans directeurs.

Pour Stre mis au service de cette täche,
les plans directeurs ne peuvent pas etre
etablis exclusivement au niveau
communal, mais doivent avoir une etendue
territoriale plus grande. Comme il a
dejä ete expose, la loi federale exige
qu'un plan directeur soit etabli pour
l'ensemble du territoire cantonal ou
pour chaque region par une autorite
cantonale, sous reserve de l'approbation

par le Conseil federal. Mais les
cantons peuvent aller au-delä et prevoir
que des plans directeurs soient egalement

elabores ä des echelons inferieurs,
en particulier par les communes pour
leur territoire.

La coordination ne s'impose evidemment

pas seulement entre les differentes
parties du territoire, mais aussi par rap-
port aux mesures ä prendre. C'est la
raison pour laquelle les plans directeurs
ont un contenu general et sont concus
comme plans d'ensemble qui concernent

l'utilisation du sol et les infrastructures.

Ils doivent designer les parties du
territoire destinees ä l'agriculture, Celles

qui meritent d'etre protegees ou qui
sont menacees de dangers et les espaces
prevus pour l'urbanisation. De plus, ils
determineront l'etat et le developpement

souhaite des transports et
Communications, de l'approvisionnement et

des constructions et installations publiques

(art. 6 LAT). Ces plans etant ulte-
rieurement concretises par des plans
d'affectation, leur contenu peut etre re-
lativement general. Ainsi ils ne fixeront
pas les limites entre les territoires ä
destination differente par des delimitations
accompagnees de prescriptions dont re-
sulterait l'utilisation possible de chaque
parcelle. On ne trouvera pas non plus
dans les plans directeurs plusieurs
zones ä bätir se distinguant par le genre
et la densite des constructions. Ce sont
lä des questions ä regier dans les plans
d'affectation.
Le legislateur federal n'a pas fixe la pe-
riode ä laquelle doivent se rapporter les
indications figurant dans les plans
directeurs. Ceux-ci viseront une evolution
au moins aussi longue que celle prevue
par les plans d'affectation. Pour les
localites il s'agira donc au minimum du
developpement probable durant les
quinze ans ä venir (en raison de l'art. 15

lettre b LAT). Les plans ne sont evidemment

pas immuables pendant cette pe-
riode, mais doivent etre adaptes aux
nouvelles donnees et idees.

La caracteristique la plus importante
des plans directeurs est qu'ils < ont force
obligatoire pour les autorites) (art. 9 al. 1

LAT). Cette formule a l'avantage d'etre
courte; mais c'est, semble-t-il, son avan-
tage essentiel. Ce qui est certain est que
les plans directeurs ne s'appliquent pas
lors de l'octroi du permis de construire,
sinon ils auraient caractere obligatoire
pour les administres, ce que le legislateur

a precisement voulu exclure. Ces
plans ne lient pas non plus les autorites
ayant des competences propres dans un
domaine determine. Le fait, par
exemple, que le Grand Conseil du Canton

de Zürich ait inscrit une nouvelle
ligne de chemin-de-fer dans le plan
directeur cantonal n'oblige naturellement
ni l'Assemblee federale (et, en cas de re-
ferendum, les citoyens) ä consentir ä

cette extension du reseau des CFF, ni
les organes de cette entreprise publique
ä decider de la construction d'une teile
ligne. Le caractere obligatoire pour les
autorites que le legislateur federal a at-
tribue ä ces plans est donc relatif.

L'idee fundamentale exprimee par l'art.
9. al. 1 LAT est que les plans directeurs
doivent etre respectes lors de l'etablissement

des plans d'affectation. C'est en
particulier pour l'utilisation du sol que
les plans de la premiere categorie ont ce
caractere indirectement obligatoire et

par consequent des effets juridiques.
Les autorites qui ne sont pas chargees
d'elaborer des plans d'affectation, mais
d'appliquer le droit aux cas particuliers
ou de faire executer des travaux publics
sont par contre Hees de la meme maniere

que les personnes privees. Elles base-
ront leurs decisions egalement sur les
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plans d'affectation et non sur la distinc-
tion de differents territoires par les

plans directeurs18.

Les indications se rapportant aux
infrastructures ont une portee differente.
Les cantons peuvent leur attribuer des
effets juridiques en ce qui concerne le
reseau des routes cantonales ou com-
munales ou des conduites. A defaut
d'une prescription legale de ce genre, le
developpement souhaite des transports
et Communications, de l'approvisionne-
ment ainsi que des constructions et
installations publiques est defini dans le
plan directeur ä titre indicatif. Les de-

penses necessaires pour la realisation
de ces travaux ne deviennent pas pour
autant des depenses Hees, mais restent
soumises, le cas echeant, au referendum
financier. Les autorites disposant de

competences propres dans le domaine
des infrastructures gardent leurs prero-
gatives. Lors de l'octroi d'un permis ou
d'une concession, le plan directeur leur
servira cependant de base de decision.
Bien qu'ils ne soient que partiellement
obligatoires meme pour les autorites,
ces plans permettent ainsi de coordonner

les activites ayant des effets sur
l'utilisation du sol.

Les plans d'affectation

Les plans d'affectation sont le moyen
classique d'amenagement du territoire.
II y a longtemps qu'ils sont prevus par
les lois cantonales sur les constructions
et ont ete etablis et appliques depuis
qu'on s'est occupe de l'amenagement
des villes d'abord et des regions rurales
ensuite.

Leur nature n'est pas controversee de Ia
meme maniere que celle des plans
directeurs. II est generalement admis que
l'etablissement de plans d'affectation
n'est pas une activite permanente se re-
fletant dans des documents continuelle-
ment revus, mais que ces plans sont des
actes que les collectivites adoptent en
faisant usage de leur puissance
publique et que leur contenu doit presen-
ter une certaine stabilite pour que les
autorites les etablissant n'aillent pas ä
l'encontre du principe de la securite du
droit. Des plans d'affectation revus ä

tout moment ne pourraient, d'ailleurs,
pas deployer des effets reels puisque
leur modification interviendrait avant
que les constructions et installations ad-
mises ou meme prescrites aient ete exe-
cutees. Une question, cependant, qui se

rapporte ä la nature des plans d'affectation

et qui a dejä ete mentionnee, n'a
pas encore trouve de Solution definitive.

S'agit-il de regles de droit, d'actes
administratifs ou d'une categorie parti-
culiere d'actes des collectivites publiques?

Ce probleme d'apparance pure-
ment theorique a des consequences pra-
tiques considerables, en particulier en

ce qui concerne la participation demo-
cratique des citoyens ä l'etablissement
des plans, les voies de droit et d'autres
aspects encore. II y aura Heu d'y revenir.

Le but des plans d'affectation est moins
de coordonner les activites ayant des
effets sur l'organisation du territoire que
d'etablir le regime concernant directement

l'utilisation du sol (Art. 14 al. 1

LAT).
Leur etendue territoriale n'est pas defi-
nie par le droit federal. Les cantons
peuvent donc maintenir sur ce point la
Solution qu'ils avaient adoptee avant
l'entree en vigueur de la LAT. Normalement

les plans d'affectation concernent
le territoire communal ou une fraction
de celui-ci (un quartier, une rue, etc.).
Ces plans sont donc en premier Heu des

instruments d'amenagement local dont
peuvent faire usage, dans la majorite
des cantons, les organes des communes.
Cela n'exclut pas que des plans d'affectation

soient parallelement adoptes par
des autorites cantonales ou par des or-
ganismes regionaux. De tels plans
etablis ä un echelon superieur sont mis au
service d'un interet depassant le cadre
local. On fera usage de ce moyen par
exemple pour reserver une zone de de-
lassement pour toute une region, pour
proteger un site important, pour fixer
l'alignement le long d'une route cantonale

ou - plutöt exceptionnellement -
pour creer une zone industrielle d'inte-
ret cantonal. Bien que prises par des

autorites cantonales (ou des organismes
regionaux) ces mesures se rapporteront
ä un espace limite. La Situation n'est
differente que dans les cantons qui at-
tribuent ä leurs propres autorites la
competence exclusive de fixer des zones
determinees (des zones agricoles ou fo-
restieres par exemple19) ou d'etablir
meme le plan de zones general20.

N'ayant pas pour but principal de
coordonner differentes activites, les plans
d'affectation peuvent avoir un contenu
plus restreint que les plans directeurs et
etre etablis separement pour les differents

objets ä regier. Une commune dis-

posera ainsi d'un plan de zones, d'un
ou de plusieurs plans regissant l'equipe-
ment general, de differents plans d'ali-
gnement, d'un plus ou moins grand
nombre de plans d'amenagement de

quartiers, de plans-masses ou d'autres
plans encore. Les cantons peuvent na-
turellement aussi faire regrouper toutes
les mesures concernant l'ensemble du
territoire communal dans un seul plan
d'affectation21.

Quel que soit le Systeme choisi, la
delimitation des zones et l'etablissement des

regles qui les concernent est, selon le

concept actuel de l'amenagement du
territoire, l'element essentiel des plans
d'affectation et des regles de droit qui

les accompagnent. La loi federale im-
pose aux cantons la delimitation d'au
moins trois genres de zones: zones ä bä-
tir, zones agricoles et zones ä proteger
(art. 14 ä 17 LAT). Elle indique des cri-
teres pour l'attribution des terrains ä ces

zones sans öter aux cantons et
communes le droit de baser leurs decisions
sur des appreciations propres22. Pour le

regime qui s'applique ä ces zones le
droit federal ne fixe egalement que le
cadre. Les cantons pourront donc definir

d'une maniere plus detaillee ce qu'il
faut, par exemple, entendre par des
constructions conformes ä l'affectation
de la zone agricole (art. 22 al. 2 lettre a

avec rapport ä l'art. 16 LAT). Pour les

zones ä bätir il est evident que les plans
d'affectation contiendront une diffe-
rentiation supplementaire relative au
genre des constructions et ä la densite.
Les cantons ne sont d'ailleurs pas
contraints ä affecter l'ensemble de leur
territoire aux trois zones mentionnees
dans la loi. Celle-ci permet de prevoir
d'autres zones et de delimiter des
territoires pour lesquels l'affectation n'est
pas encore fixee ou est fixee pour l'ave-
nir sans etre dejä autorisee (art. 18

LAT).
Les plans d'affectation s'appliquent
aux cas particuliers et doivent par
consequent etre etablis avec autant de

precision que la localisation exacte des

mesures (par exemple les limites des

zones) en resulte. Pour la meme raison
les regles concernant les zones, Celles se

rapportant aux alignements et toutes les

autres prescriptions sont ä rediger avec
un degre de concretisation tel qu'elles
puissent former la base directe des
decisions ä rendre par les autorites administratives

dans des cas concrets (en
particulier lors de l'octroi d'un permis de
construire).
Les zones ä bätir comprennent les
terrains qui seront probablement necessaires

ä la construction dans les quinze
ans ä venir et seront equipes dans ce

laps de temps (art. 15 lettre b LAT).
C'est cette periode relativement courte
que les plans d'affectation concernent
d'apres le nouveau droit federal. Les

communes ayant delimite des zones ä

bätir en prevision d'une evolution plus
longue devront reduire ces zones, ce qui
ne pourra en general se faire sans diffi-
cultes majeures que lä oü les terrains ne
sont pas encore equipes.

Quant au caractere obligatoire de ces

plans, le principe est clair. II s'agit
d'elements du droit objectif liant les

autorites et les administres. Les projets
de constructions ne pourront etre ap-
prouves que s'ils correspondent aux
plans d'affectation applicables, ä moins
qu'une loi autorise des derogations. Les

regles sur les exceptions admissibles ä

l'interieur des zones ä bätir sont etablies
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par les cantons (art. 23 LAT). En dehors
de ces zones des derogations pour de
nouvelles constructions et pour tout
changement d'affectation ne peuvent
etre accordees que si les conditions
fixees par le droit federal sont remplies,
tandis que la renovation, la transforma-
tion partielle et la reconstruction (sans
modification de l'affectation) de
bätiments sont soumises aux exigences du
droit cantonal (art. 24 LAT). Des
decisions de ce genre ne peuvent etre prises
que par une autorite cantonale ou avec
son approbation (art. 25 al. 2 LAT);
elles peuvent faire l'objet d'un recours
de droit administratif au Tribunal federal

(art. 34 al. 1 LAT).

Les plans parcellaires

Les plans d'affectation ne se rapportent
parfois qu'ä un nombre limite de
terrains. Ces plans de quartier, plans-
masses ou autres ne sont cependant pas
vises par le terme de plans parcellaires,
tel qu'il est utilise ici: II sert ä designer
les mesures qui determinent l'equipe-
ment de chaque terrain dans un peri-
metre restreint (l'equipement de raccor-
dement23) et qui modifient les limites
des parcelles par voie de remaniement
ou de rectification. Tandis que certains
cantons reunissent les deux elements
dans un meme plan, d'autres les sepa-
rent et appliquent parfois au remaniement

parcellaire des terrains ä bätir une
procedure analogue ä celle ä suivre
pour les remaniements parcellaires
agricoles. II est aussi possible d'unir un
plan parcellaire ä un plan d'affectation
de la meme etendue territoriale.

Ces plans sont etablis soit par la collectivite

publique, soit par les proprie-
taires eux-memes. Dans cette deuxieme
hypothese aussi ils ont le caractere de

mesures de droit public. C'est la raison
pour laquelle ils sont soumis ä l'approbation

d'une autorite administrative.

Des plans de ce genre ne s'imposent pas
dans toutes les circonstances. Contrai-
rement aux plans directeurs et aux
plans d'affectation ils representent un
echelon facultatif de l'amenagement du
territoire.

La Confederation s'est preoccupee de
l'equipement des terrains dans les lois
encourageant la construction de loge-
ments24. La LAT definit ce terme (art.
19 al. 1), charge les collectivites publi-
ques de cette täche et les oblige ä prele-
ver des contributions des proprietaires
(art. 19 al. 2). Elle autorise les cantons ä

prescrire que les proprietaires equipent
eux-memes leurs terrains (art. 19 al. 3)
et vise par cette regle en premier Heu, si-

non exclusivement, l'equipement
parcellaire (de raccordement).

Pour le remaniement parcellaire designe
comme remembrement25, la LAT pres-

crit que la mesure puisse etre ordonnee
d'office et au besoin executee par
l'autorite competente lorsque la realisation

des plans d'affectation l'exige (art.
20). Dans ces cas, la demande d'un pro-
prietaire ou le consentement d'une
majorite n'est pas necessaire, meme si une
loi cantonale declare une teile participation

des personnes concernees comme

indispensable.

Questions annexes

La procedure

Les plans sont les instruments les plus
importants qui servent ä etablir le regime

relatif ä l'utilisation du sol et ä
coordonner les differentes activites ayant
des effets sur l'organisation du territoire.

Ceux d'entre eux qui sont de pures
bases de decisions peuvent etre etablis
sans restrictions par les autorites qu'ils
guideront. La Situation est differente
pour les plans ayant des effets juridiques.

Les organes des collectivites qui
les adoptent fönt usage de la puissance
publique. Ces plans se situent dans la
Classification des actes entre les regles de
droit et les actes administratifs26. Or,
comme leur etablissement ne figure pas
dans le Schema classique des fonctions
de l'Etat, le constituant n'a pas cree
d'organe specialement concu pour l'ac-
complissement de cette täche et n'a pas
non plus etabli des principes relatifs ä
la procedure ä suivre.

II a des lors fallu assimiler l'etablissement

des plans ä l'exercice soit de la
fonction legislative, soit de la fonction
administrative avec toutes les

consequences qui en resultent. Tandis que les
regles de droit sont adoptees - excep-
tion faite de Celles faisant l'objet d'or-
donnances - dans un procede democra-
tique avec la participation directe ou in-
directe des citoyens, les actes administratifs

sont rendus par des autorites exe-
cutives dont les decisions sont en general

sujettes ä recours. Ce ne sont pas les

memes organes qui decident dans les
deux cas, et la participation des individus
est con9ue d'une maniere differente.
L'activite legislative est exercee avec le

concours des citoyens, qu'ils soient tou-
ches ou non par la mesure. Les actes
administratifs, par contre, sont rendus par
des autorites executives. Les personnes
concernees ont le droit d'etre entendues
avant que la decision soit prise et dispo-
sent de voies de droit pour attaquer l'ac-
te rendu.

Pour l'etablissement des plans la
tendance qui s'est manifestee de plus en
plus ces dernieres annees est de sou-
mettre l'adoption de ces mesures ä un
procede democratique27 et d'ouvrir
neanmoins les voies de droit de la pro¬

cedure administrative28 en garantissant
aux personnes touchees le droit d'etre
entendues29. Si les plans sont adoptes
dans une procedure democratique, ils
ne peuvent plus etre revus par une autorite

de la meme collectivite, puisque
l'ensemble des citoyens exercent le pouvoir

supreme. Dans un tel cas ce n'est
qu'une autorite de la collectivite supe-
rieure qui peut les revoir. Si un organe
cantonal est ainsi appele ä proceder ä

un contröle de l'opportunite des
mesures d'amenagement prises ä l'echelon
local, les communes ne disposent plus
que d'une autonomie reduite. Cette
interdependence ne permet pas de cu-
muler la procedure democratique avec
la protection accentuee des interesses
sans toucher ä l'autonomie communale.
L'art consistera ä trouver un equilibre
permettant de respecter dans une mesure

raisonnable tous les trois principes.

La LAT n'oblige pas les cantons et

communes d'adopter les plans dans un
procede democratique. La nature meme
ainsi que la portee reelle des plans
directeurs et des principaux plans d'affectation

(des plans de zones communaux
en particulier) justifient toutefois la
participation directe ou indirecte des

citoyens ä leur etablissement. Les plans
parcellaires par contre presentent plutöt

les caracteristiques d'actes administratifs

et ressortissent en raison de leur
nature aux organes executifs.

Si le legislateur federal s'est abstenu
d'imposer aux cantons et communes
l'adoption de certains plans dans un
procede democratique, il a par contre
edicte des regles sur le röle des organes
executifs lors de l'accomplissement de

cette täche et sur les voies de droit.

Ainsi, le concours de differentes autorites

est prescrit pour l'adoption des plans
directeurs. Les communes (- il s'agira
pratiquement de leurs organes executifs
-) et les autres organismes qui exercent
des activites ayant des effets sur
l'organisation du territoire doivent etre appeles

ä cooperer ä l'elaboration de tels
plans (art. 10 al. 2 LAT). La collabora-
tion avec les autorites federales et les

cantons voisins est egalement de ri-
gueur (art. 7 LAT). Ces plans sont soumis

ä l'approbation du Conseil federal
(art. 11) et, le cas echeant, ä une procedure

de conciliation (art. 12 LAT).

Les plans d'affectation doivent etre mis
ä l'enquete publique (art. 33 al. 1 LAT),
ce qui depasse le droit d'etre entendu
que la jurisprudence reconnait aux
proprietaires30. Les cantons sont tenus de

prevoir au moins une voie de recours
contre de tels plans et d'accorder le
libre pouvoir d'examen ä l'autorite qui
est appelee ä statuer; celle-ci contrölera
donc la legalite et l'opportunite de ces

plans (art. 33 al. 2 et 3 LAT). L'etendue
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du pouvoir d'examen exclut pratique-
ment de charger un tribunal de cette
täche. Ce sera donc une autorite execu-
tive cantonale qui reverra en cas de
recours les plans d'affectation etablis par
des organes cantonaux inferieurs ou
par les communes. Ce contröle ne s'ef-
fectuera cependant pas seulement sur
recours, mais aussi d'office, puisque les

plans d'affectation sont soumis en raison

du droit federal ä l'approbation par
une autorite cantonale (art. 26 LAT).

Les indemnites et les contributions

Le regime relatif ä l'utilisation du sol
etabli par les mesures d'amenagement
limite le droit des proprietaires de dis-

poser de leurs fonds. Si une teile restric-
tion equivaut ä une expropriation, eile
entraine l'obligation de verser une
indemnite. On parle dans un tel cas
d:expropriation materielle. Le droit d'exiger
la reparation du prejudice subi ne resulte

pas de la LAT ou du droit cantonal,
mais directement de la Constitution
federale (art. 22'« al. 3). Le legislateur qui
avait defini dans la premiere Version de
la loi la notion de la mesure equivalant
ä une expropriation y a renonce ensui-
te. C'est donc le Tribunal federal qui
continuera ä determiner quelles sont les
restrictions de la propriete donnant
droit ä une indemnite. Selon la jurispru-
dence31 confirmee ä maintes reprises

«il y a expropriation materielle lorsque
l'usage actuel de la chose ou un usage
futur previsible est interdit ou restreint
d'une maniere particulierement grave, de
teile sorte que le lese se trouve prive d"un
attribut essentiel dont il jouissait au nom
de son droit de propriete. Une atteinte de
moindre importance peut egalement
constituer une expropriation materielle si

eile frappe une seule personne - ou quelques

proprietaires seulement - de teile
maniere que, s'ils n'etaient pas indemni-
ses, ils devraient supporter un sacrifice
par trop considerable en faveur de la
communaute.»

Cette definition est plus imperative
pour les cantons et communes qu'elle
ne l'etait avant l'entree en vigueur de la
LAT, car les decisions sur des indemni-
sations peuvent faire l'objet d'un
recours de droit administratif au Tribunal
federal (art. 34 al. 1 LAT). Comme les

collectivites publiques elles-memes ont
qualite pour recourir (art. 34 al. 2 LAT),
elles ont le droit de s'opposer au verse-
ment injustifie d'une indemnite. II n'y a

des lors plus de place pour une jurispru-
dence divergente au niveau cantonal32.

En cas d'expropriation materielle, le

proprietaire a droit ä <une juste indemnite).

II resulte du texte allemand (<volle
Entschädigung)) que le montant doit
correspondre au prejudice subi. Pour
tous les autres cas, le droit constitutionnel

ne prevoit aucune compensation.

La LAT a attenue la rigueur de ce principe

et intercale entre les expropriations
materielles entratnant une reparation
integrale du prejudice et les autres
restrictions ä tolerer gratuitement une
categorie Supplementaire33. Le legislateur
federal a Charge les cantons d'etablir un
regime de compensation permettant de
tenir equitablement compte non seulement

des avantages, mais aussi des
inconvenients majeurs qui resultent de

mesures d'amenagement (art. 5 al. 1

LAT). La täche de definir les cas oü une
teile compensation est due incombe aux
cantons. L'indemnke ne couvrira pas
necessairement l'ensemble du prejudice,

puisque la loi federale n'exige
qu'une compensation equitable34. Ces

restrictions du droit de propriete qui
sont importantes sans atteindre le poids
d'expropriations materielles et qui
resultent de l'amenagement du territoire
ne doivent pas etre confondues avec les

atteintes provenant de l'utilisation d'un
ouvrage public (d'une route par
exemple). Des immissions excessives

ayant cette origine ne doivent etre tole-
rees par les voisins que si leur droit de

s'y opposer, tel qu'il resulte de l'art. 684

CCS, a ete supprime par voie d'expropriation

formelle avec le versement
d'une indemnite integrale en raison de

l'art.22teral.3Cst.35.

Le Systeme de compensation dans le do-
maine de l'amenagement du territoire
n'est pas unilateral. Aux indemnites
correspondent des contributions publiques.

La LAT en prevoit deux genres
qui ne sont pas des impöts36, mais des
redevances dites causales. Le legislateur
federal a renonce ä etablir les regles qui
les concernent et en a Charge les
cantons.

Les contributions auxfrais d'equipement
(art. 19 al. 2 phrase 2 LAT) sont percues
depuis longtemps lors de la construction

ou de l'amelioration de routes, de
conduites d'eau ou de canalisations.
Elles ont parfois ete designees comme
contributions de plus-value et consti-
tuent une Charge de preference. Celle-ci
est, selon la jurisprudence37, <une
participation aux frais d'installations deter-
minees faites par la Corporation
publique dans l'interet general et qui est
mise ä la Charge des personnes ou

groupes de persones auxquels ces
installations procurent des avantages
economiques particuliers. Elle doit etre calcu-
lee d'apres la depense ä couvrir et mise
ä la Charge de celui qui profite des
installations realisees, dans une Proportion

correspondant ä l'importance des

avantages economiques particuliers
qu'il en retire>. Ces principes develop-
pes par le Tribunal federal n'ont ete ni
modifies, ni precises par la LAT. Celle-
ci oblige cependant les cantons ä pre-
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voir de telles contributions dont le pre-
levement n'est donc plus facultatif.

Non seulement l'equipement, mais aussi

certaines mesures d'amenagement
peuvent procurer aux proprietaires des

avantages economiques particuliers. Le
cas le plus important est celui oü la mo-
dification du plan de zones augmente
considerablement la valeur de quelques
terrains. La collectivite publique peut
participer ä ces avantages par la voie de
contributions de plus-value d'amenagement.

La Confederation a Charge les

cantons de les prevoir (art. 5 al. 1 LAT).
II ne s'agit lä pas de mettre ä la Charge
des proprietaires des frais pour des
travaux dont ils profitent, mais de procurer

ä la collectivite publique des recettes
aidant ä couvrir les charges resultant
pour eile de l'amenagement et en
particulier de l'obligation de verser des
indemnites pour des expropriations
materielles ou pour certaines autres restrictions

de la propriete. Si l'equite justifie
de telles contributions, il n'est cependant

pas simple d'etablir un regime sa-
tisfaisant pour leur perception. Les
cantons ont par rapport ä cette matiere une
täche legislative dont ils ne pourront
s'acquitter que sur la base d'etudes ap-
profondies du probleme.

Conclusions

L'amenagement du territoire est un en-
semble de mesures par lesquelles les
collectivites publiques exercent une in-
fluence determinante, d'une part, sur la
structure des espaces construits avec les

habitations, les centres, l'industrie, le

commerce ainsi que les Services et,
d'autre part, sur l'avenir de la grande
partie du territoire qui n'est pas desti-
nee ä la construction et oü il importe de

reserver les terres necessaires ä

l'agriculture et de sauvegarder le paysage. En
faisant usage des moyens d'amenagement,

les autorites, voire les citoyens
eux-memes peuvent contribuer essen-
tiellement ä la creation d'un environne-
ment correspondant aux besoins de

l'homme et promouvoir par cette voie le

bien-etre general.

La täche est importante et merke un ef-

fort substantiel de tous les organes des

collectivites lors de l'etablissement des

regles de droit, de l'elaboration des

plans et de l'application du regime ainsi
cree aux cas particuliers. Le poids des

valeurs en cause ne dispense toutefois
pas du respect des principes ge'neraux
caracterisant notre regime constitutionnel.

Comme les mesures prises depuis
longtemps par les cantons et les

communes le prouvent, il n'est pas necessai-

re d'aller ä l'encontre de ces principes
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pour assurer une utilisation judicieuse
du sol et une occupation rationnelle du
territoire.

La securite de droit, par exemple, peut
parfaitement etre respectee ä condition
de ne pas considerer l'adoption et la
modification des plans comme activite
permanente exercee par les autorites
executives agissant d'une maniere
autonome, mais comme decisions ä prendre
ä un rythme pas trop accelere dans une
procedure appropriee. Pour atteindre le
but vise il n'est pas non plus necessaire
de remplacer le droit des proprietaires
de disposer de leurs fonds par un diri-
gisme total, car la collectivite obtient le
resultat voulu aussi bien en fixant un
cadre dans lequel l'initiative des
particuliers peut se developper.

Pour les cantons et les communes il est
essentiel de constater que l'amenagement

du territoire ne conduit pas neces-
sairement ä une centralisation plus ac-
centuee, mais peut tres bien etre realise
dans un Etat federal respectant l'auto-
nomie communale. Si la coordination de
differentes mesures doit se faire au
niveau cantonal ou regional, l'echelon
local est souvent le plus approprie pour
determiner l'utilisation des differentes
parties du sol. Les cantons et les
communes ne conservent dans ce domaine
pas seulement certaines attributions,
mais sont appeles ä y exercer une activite

essentielle, leur röle ayant plutöt ete

accentue que limite par l'adoption de la
loi federale.

Le constituant s'etait efforce, en 1969,
de fixer d'une maniere relativement
precise les competences de la Confederation

et des cantons, en limitant les
attributions du pouvoir central ä l'etablissement

des principes et ä la coordination.

II a reserve aux cantons certaines
competences legislatives et surtout le
droit d'adopter des plans et de delimiter
par ce moyen dans l'espace les mesures
qu'ils jugeront utiles. L'application du
droit aux cas particuliers n'a pas non
plus ete transferee ä des organes fede-
raux. Les cantons ont toujours la possibilite

de laisser aux communes certaines
de leurs competences. La repartition
des täches aux niveaux inferieurs ne
sera pas la meme dans tous les cantons,
car ceux-ci tiendront certainement
compte des particularites de leur struc-
ture et du röle traditionnel des
communes.

L'amenagement du territoire comprend
un grand nombre de decisions qui sont
ä prendre aux trois echelons de l'orga-
nisation de notre Etat par differents
organes. Cette repartition des täches n'en-
traine pas de confusion generale, car
eile repose sur une conception qui n'est
peut-etre pas tres simple, mais qui est
coherente. Il en resulte que les cantons

et les communes sont appeles non
seulement ä appliquer et executer ce qui a
ete fixe par la Confederation, mais
qu'ils ont des attributions importantes
qui leur permettent d'exercer une in-
fluence decisive sur le developpement
futur. Cette participation aussi bien des
citoyens que des autorites elues dans un

Notes

1 L'Arrete federal sur les mesures urgentes
en matiere d'amenagement du territoire du
17 mars 1972 n'avait prevu qu'une Institution

(les zones protegees) et n'avait ainsi pas
regi l'amenagement du territoire en tant
qu'ensemble de mesures. II en est de meme
de differentes lois federales contenant les
bases pour certaines restrictions relatives ä

l'utilisation du sol (par exemple la Loi federale

sur les routes nationales, cf. note 12).

2 Les premieres lois cantonales instituant
des mesures d'urbanisme dataient d'environ
1860 (Bäle-Ville 1859, Zürich 1863, Lucerne
1864, Geneve 1878). Les alignements ont
dejä ete prevus par des lois plus anciennes.

3 Loi federale sur l'aide en matiere d'inves-
tissement dans les regions de montagne du
28 juin 1974(RS 901.1).

4 Le Tribunal federal s'est prononce sur le

rapport entre l'amenagement du territoire et
la politique economique dans un arret rendu
en 1976 concernant un arrete du Grand
Conseil de Bäle-Campagne sur les centres
commerciaux, ATF 102 Ia 104 et ss. (en
particulier 115 et ss.).

5 Loi generale sur les zones de developpement

du 29 juin 1957; cf. ATF 98 Ia 194, 100

Ia 334.

6 Les chambres l'ont reconnu en n'invo-
quant pas seulement l'art. 22quater Cst. lors de

l'adoption de la loi mentionnee ä la note 3.

7 Une analyse detaillee se trouve dans l'avis
de droit presente par le Prof. Aubert et l'au-
teur ä la commission d'experts chargee d'ela-
borer le projet d'une loi federale sur
l'amenagement du territoire (publie dans
Wirtschaft und Recht, 23e annee, 1971, p. 132 et
ss.).

8 Un article d'une loi sur les constructions
doit etre respecte par tous ceux qui construi-
sent (un nombre indetermine de personnes)
et lors de l'etablissement de tous les projets
(presentant des situations particulieres
differentes).

5 Le permis de construire est accorde ä la
personne du requerant et l'autorise ä executer

le projet concret ayant fait l'objet de sa
demande.

10 Seul Appenzell Rhodes-Exterieures n'a
pas promulgue de loi portant cette denomi-
nation, mais a regi la matiere dans sa Loi
d'introduction du Code civil.

1' ATF 871510. Dans des arrets rendus ulte-
rieurement, le Tribunal federal a declare

cadre restreint bien connu et dont cha-
cun se sent responsable merke toute
attention et ne doit en aucune maniere
etre mise en cause par souci de coordination,

sinon on risque de ne trouver fi-
nalement dans les communes et peut-
etre meme dans les cantons plus que des
administres et point de citoyens38.

Abreviations
ATF Arrets du Tribunal Federal

Suisse, Recueil officiel
CCS Code civil suisse (du 10

decembre 1907)
Cst. Constitution federale de la

Confederation suisse (du 29 mai
1874)

RS Recueil systematique du droit
federal

qu'une teile application du nouveau droit ä

des demandes deposees avant son entree en
vigueur n'etait du moins pas arbitraire (ATF
99Ial22/123et341cons.2).

12 La Loi federale sur les routes nationales
du 8 mars 1960 (RS 725.11) Charge l'Assem-
blee federale de fixer le reseau des routes
nationales (art. 11 al. 1), ce qui a ete fait par
arrete du 21 juin 1960 (RS 725.113.11), et auto-
rise le Departement federal de l'interieur de

creer des zones reservees (art. 14 al. 1), tandis
que les alignements sont integres aux projets
definitifs ä etablir par les cantons sous reserve

de l'approbation par le Departement
federal de l'interieur.

13 Organisation militaire de la Confederation

suisse du 12 avril 1907, art 164 al. 3 (RS
510.10).

14 L'hesitation d'utiliser le terme en Version
francaise a eu pour consequence que le
legislateur ne l'a pas non plus insere dans la
Version allemande oü il aurait correspondu ä la
terminologie usuelle (<Richtplanung>).

15 ATF 1021a 337/338.

16 Le cumul des mesures urgentes de 1972,
suivies des mesures provisionnelles de 1980

(art. 36 al. 2 LAT) ainsi que des mesures
relatives ä Ia conjoncture avec l'amenagement
du territoire effectue parallelement sur la
base du droit cantonal auquel viennent
s'ajouter les repercussions de la Loi sur la
protection des eaux et d'autres lois ont cree
des incertitudes considerables pour les

proprietaires.

17 L'art. 6 LAT designe cette subdivision du
territoire et la definition de l'etat et du
developpement des infrastructures comme objet
des etudes de bases (art. 6). Les plans eux-
memes devront cependant egalement conte-
nir de telles indications pour satisfaire aux
exigences enoncees ä l'art. 8 LAT.

18 Comme il resulte du texte, cette remarque
concerne le regime relatif ä l'utilisation du
sol et non le programme des infrastructures.
Quand les organes des PTT decident de
construire une nouvelle centrale, ils doivent
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se tenir au plan de zones et non au plan
directeur pour savoir si l'emplacement prevu
entre en consideration (sur l'application du
droit cantonal et communal aux constructions

federales: ATF 921205 et ss.).

" Le canton de Zürich l'a fait dans sa Loi
sur l'amenagement du teritoire et les
constructions du 7 septembre 1975 aux §§ 36 ä 38.

20 Les cantons urbains de Bäle-Ville et de
Geneve ont choisi cette Solution.

21 Les plans d'extension communaux selon
Ia Loi du 5 fevrier 1941 sur les constructions
et l'amenagement du territoire du Canton de
Vaud (art. 23 et ss.) sont un exemple de plans
d'ensemble au niveau des plans d'affectation.

22 II en est ainsi en particulier aussi pour les

zones ä proteger. Si elles comprennent des

cours d'eaux, les lacs et leurs rives), les
cantons conservent neanmoins le droit de proce-
der ä un choix, le droit federal n'imposant
pas aux cantons un regime uniforme relatif ä

tous les cours d'eaux ainsi qu'ä l'ensemble de
leurs rives (Bulletin officiel de l'Assemblee
federale, Conseil des Etats, 1978 p. 466).

23 Ce terme est defini par la Loi federale en-
courageant la construction et l'accession ä la
propriete de logements du 4 octobre 1974

(RS 843), äd'art. 4 al. 2.

24 Art. 34sexles al. 3 Cst. (accepte en votation
populaire du 5 mars 1972); Loi federale de
1965 (modifiee en 1970) (RS 842); Ordonnance

III (RS 842.3); Loi federale de 1974

(RS 843) mentionnee ä la note 23 avec
Ordonnance de 1975 (RS 843.1).

25 Tandis que le premier projet d'une loi
föderale contenait une distinction entre le re-
groupement parcellaire (de terrains ä bätir)
et le remembrement parcellaire (au service
de l'agriculture et de la sylviculture) (Message

du 31 mai 1972, p. 68/69), la LAT dans sa
version definitive ne comprend que la notion
de remembrement dont la portee n'a pas ete

precisee par le Conseil federal (Message du
27 fevrier 1978, p. 24). La terminologie varie
aussi d'un canton ä l'autre.

26 Le Tribunal federal a considere, dans un
arret de 1964, qu'un plan comprenant un
regime de zones (piano regolatore) etait un tel
acte intermediaire (ATF 90 I 350 et ss.). Les
nouveaux arrets parlent d'actes composes
d'elements legislatifs et administratifs, le
plan de zones etant cependant dans son en-
semble plutöt assimile ä un acte legislatif
(ATF 1041a 185/186).

27 Les plans d'affectation communaux sont
dans beaucoup de cantons adoptes avec la
participation directe ou indirecte des

citoyens. Le Grand Conseil du Canton de
Zürich a etabli (non seulement approuve!) le

plan directeur cantonal en ete 1978 en 23

seances. Cette experience a prouve qu'il etait
reellement possible de proceder par voie du
moins de democratie indirecte meme ä cet
echelon.

28 Le Tribunal federal a admis qu'un plan de

zones devait en cas de doute etre assimile
quant aux voies de droit ä un acte legislatif et

non a un acte administratif (ATF 104 Ia
185/186) en montrant ainsi que le cumul des

procedures legislatives et administratives
soulevait des problemes delicats.

29 Bien qu'il ait assimile le plan de zones ä

un acte legislatif (voir notes 26 et 28), le
Tribunal federal a reconnu aux proprietaires
touches par un tel plan le droit d'etre enten-
dus comme dans une procedure administrative

(ATF 104 Ia 66 et ss.).

30 Note 29. S'il ne s'agissait que d'entendre
les proprietaires, ceux-ci pourraient etre in-
formes individuellement sans enquete
publique.

31 ATF 101 Ia 469; en version allemande:
ATF 105 1a 339.

32 Avant l'entree en vigueur de la LAT, ce
n'etait que le proprietaire qui pouvait
attaquer par voie de recours de droit public une
decision de ce genre et faire valoir que le re-
fus d'une indemnite constituait une violation
de son droit de propriete. De plus, le recours
de droit public ne tend qu'ä l'annulation de

la decision attaquee (ATF 104 Ia 435), tandis

que le Tribunal federal peut statuer lui-

meme sur le fond quand il annule une decision

sur recours de droit administratif (Loi
federale d'organisation judiciaire du 16
decembre 1943, art. 114 al. 2, RS 173.110).
L'elargissement du contröle exerce par le
Tribunal federal fera probablement dispa-
raitre la divergence entre sa jurisprudence et
celle du Tribunal administratif du Canton de
Zürich sur la notion d'expropriation materielle

(ATF 98 la 384 et ss.).

33 Lors des debats parlementaires plusieurs
deputes ont precise que les cas d'indemnite
prevus ä l'art. 5 al. 1 LAT se distingaient des

expropriations materielles traitees ä l'art. 5

al. 2 LAT (Bulletin officiel de l'Assemblee
föderale 1979, Conseil national p. 317, 319 et

667; Conseil des Etats p. 270). Une opinion
contraire n'a pas ete exprimee, et le repre-
sentant du Conseil federal a egalement souli-
gne la difference entre les al. 1 et 2 de l'art. 5

LAT (Bulletin officiel de l'Assemblee federale,

1979, Conseil national, p. 319/320).

34 En version allemande, l'art. 5 al. 1 LAT
exige <einen angemessenen Ausgleich), for-
mule qui se distingue nettement et intention-
nellement de la <volle Entschädigung)
d'apres l'art. 22ter al. 3 Cst.

35 A titre d'exemple: ATF 941286 et ss.

36 L'impöt est une contribution publique
per<;ue sans contrepartie directe (pour la de-
finition plus complete: ATF 99 la 598 cons.
3a).

37 ATF 95 1 507 et 99 la 598/599. Le passage
cite concerne le premier de ces arrets.

38 <Or, ötez la force et l'independance de la

commune, vous n'y trouverez jamais que des

administres et point de citoyens) (Alexis de

Tocqueville, De la democratie en Amerique,
livre 1 chapitre 4).
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